
SMIRTOM  –  Nouvelle  campagne
dotation de bacs de collecte
Le SMIRTOM du Vexin a conclu un marché avec la société ESE
(CITEC)  pour  la  fourniture  et  la  livraison  des  bacs  de
collecte.

Dans un premier temps, les bacs commandés par les usagers ont
été livrés en porte à porte sur rendez-vous.
Cette première phase prend fin le 30 juin 2020.

A  partir  du  1er  juillet  2020,  la  société  ESE  continue
d’enregistrer  les  demandes  de  bacs  mais  les  livraisons
s’effectueront de façon groupées dans les mairies.

Modalités de livraison des bacs dans les mairies :
* ESE prend contact avec le secrétariat au minimum 48h00 à
l’avance
*  Lors  de  la  livraison,  l’agent  dépose  les  bacs  (avec
étiquette adresse et étiquette consignes de tri) ainsi qu’un
listing d’attribution
* Les bacs étant affectés à une adresse, lors de leur remise
la mairie doit s’assurer de la bonne attribution
* L’usager est informé de la mise à disposition de son bac en
mairie (appel téléphonique ou sms)
* A la réception des bacs, l’usager doit signer le listing
d’attribution
* Lorsque tous les bacs sont distribués, le listing doit être
renvoyé au SMIRTOM du Vexin

Votre attention est attirée sur le fait que tous les déchets
(ordures  ménagères,  emballage-papiers  et  verre)  doivent
impérativement  être  présentés  dans  les  nouveaux  bacs  du
SMIRTOM du Vexin (bacs roulants fournis depuis 2018, présence
du logo sur la cuve et numérotation du bac).

Cette consigne concerne l’ensemble des usagers du service :
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* habitants (logements individuels et collectifs)
*  équipements  communaux  (mairies,  foyers  ruraux,  écoles,
crèches, cantines, bibliothèques, stades, cimetières…)
*  artisans,  commerçants,  entreprises  (pour  les  ordures
ménagères, dotation limitée à 2 bacs 660 litres ou volume
équivalent)

Depuis plusieurs semaines, les équipages de la société SEPUR
apposent un scotch gris clair sur les bacs non-conformes.

Les usagers n’ayant pas eu leurs nouveaux bacs ou souhaitant
réajuster leur dotation doivent contacter la société ESE :
* Numéro vert : 0 800 002 617
* https://enquetebac.citec-environnement.com/smirtom_vexin/


